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Regeste
MAINLEVÉE DÉFINITIVE, PROTECTION DE L'UNION CONJUGALE, CHOSE JUGÉE, COMPENSATION DE CRÉANCES | 80 LP, 81 al. 1 LP
Erwägungen
E. 1
er novembre 2012, échéance moyenne, que le recours, manifestement infondé au sens de l'art. 322 al. 1 CPC, doit ainsi être rejeté, que les frais de deuxième instance, arrêtés à 360 fr., sont mis à la charge du recourant, qui succombe.
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